
      

 

 

Les composteurs domestiques sont arrivés ! 

 

 

 
La livraison des composteurs est effectuée par le personnel de la Municipalité, avec l’aide de 

conseillers, et devrait se terminer pour la fin du mois de juin.  Le composteur sera livré à votre adresse, 

à proximité du chemin.  Il faut le prendre et l’installer sur votre terrain.  Ils ne sont pas là pour demeurer 

au chemin!  Il faut les ramasser rapidement après la livraison, car il y a un guide et un feuillet en papier 

qui s’endommageraient sous la pluie. 

Vous devriez avoir reçu : un bac avec sa porte, un bac de cuisine, un aérateur, des crochets de 

fixation et deux documents.  S’il vous manque quelque chose, veuillez communiquer au bureau de la 

Municipalité.  Une version anglaise du feuillet sera disponible sous peu. 

En attendant le bac, vous pouvez déjà pensez où vous placerez celui-ci.  Il est recommandé de 

localiser le composteur proche de la maison, de manière à éviter les allers-retours vers ce dernier.  Il 

faut qu’il soit à l’ombre de préférence.  Plus le composteur a de la chaleur, plus la matière devient sèche 

et rend la décomposition des matières plus longue.  S’il est en plein soleil, il faudra prévoir arroser le 

compost plus souvent pour le garder humide.  Le composteur doit être mis directement au sol pour être 

en contact avec la terre.  Vous pouvez penser à un coin de la maison où l’eau de pluie peut être 

accumulée; dans un baril par exemple.  

Les composteurs sont gratuits, il faut les utiliser.  Ce bac appartient à l’adresse civique où il est 

livré, comme le bac noir et le bac vert.  Si toute la population utilise le composteur, il y aura une 

diminution des déchets envoyés au site d’enfouissement et donc une réduction sur la taxe municipale 

des ordures. En plus d’être un geste écologique, c’est un geste qui est payant sans compter le bonus 

qu’est le compost lorsqu’ajouté à nos plantes et pelouses! 

Une vidéo sur l’installation et l’utilisation du composteur sera disponible sous peu sur le site web 

de la Municipalité. Des séances d’informations seront données à la population dans un avenir 

rapproché.  Surveillez les dates à venir dans Le Félix, le site web de la Municipalité et Facebook. 

Le compostage, c’est simple, au lieu de mettre ces matières à la poubelle, 

on les met dans le bac à compost. 

 

Bon début de compostage!            


